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 Protection sociale complémentaire dans la FPT : un renforcement réel du risque prévoyance ? 
   

 La protection sociale complémentaire (PSC) des agents territoriaux connaît, depuis la réforme engagée en 2021 et consolidée par 

la loi du 22 décembre 2025, une transformation profonde. Avant cette réforme, une part significative des agents territoriaux ne 

bénéficiait pas d’une couverture prévoyance financée par leur employeur, révélant de fortes disparités entre collectivités et  un 

niveau de protection souvent insuffisant. Longtemps marquée par des dispositifs hétérogènes, souvent facultatifs et inégalement 

développés selon les collectivités, la couverture du risque prévoyance c’est-à-dire la protection contre les risques d’incapacité, 

d’invalidité et de décès — s’inscrit désormais dans une logique plus structurée, plus lisible et plus protectrice. 

Dans ce contexte, une question centrale se pose pour les responsables des ressources humaines territoriaux : peut-on réellement 

affirmer que la couverture du risque prévoyance a été renforcée ? 
  

1. Un renforcement indéniable du cadre juridique et des garanties offertes : vers un changement de paradigme RH 
Le premier élément de réponse tient à l’évolution du cadre juridique. La réforme impose désormais aux employeurs territoriaux  

la mise en place de contrats collectifs à adhésion obligatoire en matière de prévoyance. Cette évolution constitue une rupture 

majeure avec les pratiques antérieures, largement fondées sur des démarches individuelles et facultatives, souvent sources 

d’inégalités entre agents. 

En parallèle, la participation financière de l’employeur devient une obligation structurante. Fixée à un minimum de 50 % du coût 

des garanties minimales, elle traduit une responsabilisation accrue des collectivités en matière de protection sociale. Cette 

participation n’est plus une simple faculté, mais un levier concret de sécurisation des parcours professionnels, garantissant un 

accès plus équitable à la couverture prévoyance. 

Enfin, la définition d’un socle minimal de garanties marque une avancée significative. Concrètement, pour un agent placé en arrêt 

de longue durée, ce socle permet désormais de limiter fortement la perte de revenus en assurant un maintien de rémunération 

proche de 90 %, là où auparavant certaines situations pouvaient entraîner une chute brutale des ressources. Cette évolution rend 

la protection prévoyance plus tangible et sécurisante dans le quotidien professionnel des agents. Le maintien d’un niveau de 

rémunération proche de 90 % en cas d’incapacité, ainsi que le renforcement des dispositifs en cas d’invalidité ou de décès, 

participent à une homogénéisation des droits. Ce socle contribue à réduire les disparités historiques entre collectivités et à assurer 

une protection effective, plus lisible et plus sécurisante pour les agents. 
  

2. Un renforcement conditionné par la capacité des collectivités à s’en saisir pleinement 

Un enjeu juridique et de gouvernance sociale. 
Si le cadre normatif est indéniablement renforcé, son efficacité dépend étroitement des modalités de mise en œuvre au niveau 

local. La réforme repose en grande partie sur la négociation collective et sur la capacité des collectivités à construire des 

conventions de participation adaptées à leurs spécificités. Le rôle du comité social territorial (CST) s’en trouve renforcé, faisant 

du dialogue social un levier central de réussite. Par ailleurs, le déploiement opérationnel soulève des enjeux importants. Les 

procédures de mise en concurrence, la sélection des organismes assureurs, ainsi que la gestion des transitions entre dispositifs 

existants et nouveaux contrats collectifs requièrent une expertise juridique et technique renforcée. Pour certaines collectivités, 

notamment les plus petites, ces exigences peuvent représenter une difficulté réelle, voire un facteur de retard dans la mise en 

conformité. Enfin, le renforcement de la couverture prévoyance ne produira pleinement ses effets que s’il s’accompagne d’une 

appropriation par les agents et les encadrants. L’information, la pédagogie et l’accompagnement managérial sont déterminants 

pour assurer l’adhésion au dispositif et en maximiser les bénéfices. À défaut, le progrès juridique pourrait demeurer en partie 

théorique et ne pas se traduire concrètement dans le quotidien des agents. 
  

Conclusion : un renforcement réel, mais un défi stratégique pour les DRH 

👉 Anticiper dès aujourd’hui la mise en œuvre de la PSC et structurer une véritable feuille de route prévoyance devient un 

impératif pour sécuriser vos agents et renforcer durablement l’attractivité de votre collectivité. 

La couverture du risque prévoyance dans la fonction publique territoriale a indéniablement été renforcée, tant sur le plan juridique 

que financier. L’obligation de contrats collectifs, la participation accrue des employeurs et la définition de garanties minimales 

constituent des avancées structurantes qui marquent une évolution majeure du modèle de protection sociale. 

Toutefois, ce renforcement ne prendra pleinement sens qu’à travers sa mise en œuvre concrète au sein des collectivités. Il ne s’agit 

plus seulement d’une réforme réglementaire, mais d’un véritable projet RH, mobilisant expertise, pilotage stratégique et qualité 

du dialogue social.  Pour les DRH territoriaux, l’enjeu dépasse largement la seule conformité juridique : il s’agit d’intégrer la 

prévoyance dans une stratégie globale de protection sociale, d’attractivité et de fidélisation des agents publics, au service d’une 

fonction publique territoriale plus sécurisée et plus performante. 
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